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[n . 1735 ] A
AUSZUG AUS DER "RATIFICATION QUE MESSIEURS [ SCHULTHEISS, KLEIN-

UND GROSSRAT] DE BERNE ONT DONNEEA MONSIEURL 'AMBASSADEUR
[VON FRANKREICH, JEAN- LOUIS D' USSON, MARQUIS DE BONNAC] ,
. . . [LE] 20. E^DECEMBRE 1734 1 SUR LE TRAITTE FAIT LE 11. E
DECEMBRE 1734 A SOLEURRE" UND KLAGEN WEGEN VERTRAGS-
BRUECHIGKEIT

Gehört zu AH 73/3^

Die besagten beiden Schriftstücke würden insbesondere folgendes
festhalten:

"Comme Nous avons désiré depuis longtemps , et memes travaillé à rétablir Notre

Ancien Régiment D ' Erlach , apresent May, qui est au Service de Sa Majesté

[Ludwig  XV . ] , Sur le pied de la Capitulation [von 1671 ] qui en à été fai¬

tes pour qu ’il soit composé de . . . [ 12 ] Compagnies , chacune de 200 hommes,

faisant en tout 2400 hommes , lesquelles Seront commandées par . . . [12 ] Capi¬

taines qui seront de Nos Bourgeois.
4

et Plus bas

Bien entendu et clairement Spécifié que le présent Etat du Régiment de May

(Scavoir le Nombre des Compagnies , et les Compagnies à 200 hommes ) doit demeu¬

rer invariable , ferme et solide aussi pour l ’avenir , qu ’on fera le plutôt

qu ' il Sera possible l 'Arrangement dont on convient de convenir , en faisant

Sortir du Régiment de May les Comp. qui n fappartiennent pas a des Bourgeo ^ s

de Berne , cy dessous Spécifiées , et en faisant entrer dans le Régiment la

Comp. 8 de May qui est dans Diesbach , et en y adjoutant 400 hommes de nouvel¬

les levées qu ' on laissera lever sur la première demande qui en sera

faitte.

Suivant le traittê et la Ratification du traittê , non seulement il ne doit

y avoir aucune reforme pour les nouvelles Comp. , mais meme toutes les Comp.

de Berne devroient subsister à 200 hommes.

Nous ne pouvons pas avoir dans Notre Bataillon au Neuf Brisach les décomptés

de 9. re  et X. re [=novembre et décembre ] 1735 , nj l 'Argent des routes , Je crois

qu ' il ne Seroit pas mal , Monsieur , que vous prissiês la peine d ' en parler à

Monsieur De Launaj [=L a u n a y] , On m ’en à prie , et je m ' imagine que tout

le Régiment est dans le meme cas . ”
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3 ) s . AH 73/3 Anm. 1
4 ) Der vorausgehende und der nachfolgende Abschnitt ist unterstrichen.

-  Blatt 33 V leerAH 73 , 32 - 33
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